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Calendrier des prochaines manifestations  

 

Vente de sapins rouges 

de Noël 
 

Le samedi 13 décembre 2008 

dans la cour du collège de 10h00 à 11h30 
 
 

           Petit         de   60 à 100 cm      CHF  12.- 

           Moyen     de 100 à 200 cm      CHF  17.-       

           Grand      dès 200 cm              CHF  22.- 

 

Il sera possible d’obtenir des sapins Nordmann 

info’cornaux 
Politique * administration * culture * sport 

N° 3 
Novembre 2008 

Sapins de Noël  Bons vœux  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les autorités communales et 

le personnel administratif 

 vous adressent leurs vœux de santé,  

de bonheur et de prospérité pour 2009 

et vous souhaitent 

««««    Joyeux Noël et bonnes fêtes Joyeux Noël et bonnes fêtes Joyeux Noël et bonnes fêtes Joyeux Noël et bonnes fêtes     

de fin d’année !de fin d’année !de fin d’année !de fin d’année !    »»»»    

Horaire entre les fêtes de fin d’année 

            

FETES DE FIN D'ANNEE 2008 

HORAIRE SPECIAL DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE 

Les guichets de l’administration communale 

 

 seront fermés du mercredi 24 décembre au vendredi 26 décembre 2008 

et du mercredi 31 décembre 2008 au vendredi 2 janvier 2009, 
 

et partiellement ouverts de 9h00 à 11h00 lundi 29 et mardi 30 décembre 2008. 
 

   Ouverture selon l’horaire habituel dès lundi 5 janvier 2009                        

 

 

Samedi 

Dimanche 

 

Samedi 

Samedi 

Samedi 

Vendredi 

Samedi   

 

29 

07 

 

24 

31 

31 

13 

28 

 

Novembre 

Décembre 

 

Janvier 

Janvier 

Janvier 

Mars 

Mars 

 

Marché de l’Avent, Société de développement, Le Bourg 

Concert de l’Avent, Sté musique/Chœur d’hommes, Temple 

suivi du Saint-Nicolas, préau couvert du collège 

Les 12 heures du fromage, FC Juniors, Salle de spectacles 

Soupe aux pois, Chœur d’hommes, Rue des Fontaines 

Tournoi vétérans en salle, FC Cornaux, Salle omnisports 

Match aux cartes, FC Cornaux, Salle de spectacles 

Concert annuel, Sté de musique l’Union, Salle de spectacles 

 

 

 



    

Nouvelle centrale électrique à Cornaux … position du Conseil communal 

 

 

   Toute personne désirant voyager 

   ou transiter aux Etats-Unis  

   devra dès le 12 janvier 2009 

   s’inscrire via le site ESTA, afin  

   d’obtenir une autorisation qui sera 

   également délivrée via ce site. 

 

Sans ce document et quelle que soit la pièce 

d’identité, munie ou non d’un visa, 

l’embarquement sera refusé. 

 

L’enregistrement n’est possible qu’en ligne sur: 

https://esta.cbp.dhs.gov/ 

 

D’autres informations sont disponibles sur: 

www.schweizerpass.admin.ch 

 

Il est interdit de brûler d’autres matériaux que le bois 
naturel dans les chauffages à bois ou d’appoint et dans 
les cheminées. 
 
Des fiches éditées par suisse énergie peuvent être 
téléchargées sur le site: 
 
http://www.bfe.admin.ch/dokumentation/ 

Publikationen/index.html?lang=fr.            
 

Titres des fiches: 

« Pas de déchets dans votre fourneau » 

« Utilisation correcte des chaudières à bois » 

« Allumage, le bon départ ! » 

 

 

 

 

   

 

Un sujet « chaud » qui ne laisse pas le Conseil communal de Cornaux (en place depuis juin dernier) 

indifférent, bien au contraire … il se permet de le rappeler ! 

Il  est évident  qu’aucun  membre  du Conseil communal ne souhaite 

pour  son  village,  une  nouvelle  entreprise qui pourrait nuire à la 

santé et au bien-être des habitants de Cornaux ! 

Une étude d’impact, attendue pour le printemps 2009, sera non seule-

ment étudiée avec la plus grande minutie, mais encore soumise à 

un expert neutre  auquel le Conseil communal remettra une liste de 

points précis à analyser. 

Sur la base des résultats de cette analyse neutre, le Conseil communal aura ainsi tous les atouts en 

main pour adopter une position stricte dans l’intérêt d’une qualité de vie à l’avantage de Cornaux et 

de ses citoyens déjà soumis à rude épreuve ! 

 Voyage aux Etats-Unis dès le 12.01.2009 Chauffages à bois, d’appoint et cheminées 

   

   

 

 Signalisation routière    

Rappel à la population: 
 

les séances du législatif communal 
sont publiques 

 
Le Conseil communal invite chacun 

 à venir écouter les débats 
de la prochaine séance ordinaire, 

 
mardi 16 décembre 2008 

à 19h00, 
Maison de Commune, 3ème étage. 

 
  Consultation de l’ordre du jour et des dossiers à traiter sur 

www.cornaux.ch 
ou dans le Bulletin des communes du district de Neuchâtel 

Conseil général    

 

Toute la commune estToute la commune est  
en zone 30 km/hen zone 30 km/h  

hormis la route cantonalehormis la route cantonale  

  
  

Les automobilistes, motocyclistes, scootéristes,  
cyclistes et autres utilisateurs motorisés  

sont priés de respecter strictement cette mesure. 
 

   Il est rappelé à tous les usagers que la priorité de 
droite s’applique à toutes les intersections. 
Le marquage au sol rappelle cette priorité. 

 
Tous les usagers sont tenus de respecter  

la signalisation en place.  

 


